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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 11 BIS, insérer l'article suivant :

L’administration pénitentiaire reconnaît  et respecte les besoins spécifiques des femmes
détenues sur le plan physique, professionnel, social et psychologique. Elle en tient compte tant dans
son organisation quotidienne que dans ses décisions particulières affectant les conditions de leur
détention. 

EXPOSÉ SOMMAIRE
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